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Chronique  
Obligations, protection 
du consommateur
par Hervé Lécuyer et Jean-Baptiste Seube

La période couverte offre quelques 
solutions inédites, notamment dans 
les contrats immobiliers : l’insertion 
dans l’acte de vente de clauses qui ne 
figuraient pas dans le compromis ouvre-
t-elle à l’acquéreur un nouveau délai de 
rétractation en application de l’article 
L. 271-1 du Code de la construction et de 
l’habitation (Cass. 3e civ., 24 nov. 2016, 
n° 15-19073) ? Le notaire qui commet 
une faute peut-il être condamné in solidum 
avec le vendeur à verser à l’acheteur 
l’indemnité que l’article 1633 du Code 
civil met à sa charge (Cass. 3e civ., 
27 oct. 2016, n° 15-21495) ? Le régime 
d’indemnisation prévue pour l’éviction 
partielle trouve-t-il à s’appliquer en cas 
d’annulation d’une vente de la chose 
d’autrui (Cass. 3e civ., 27 oct. 2016, n° 15-
23846) ?

À côté de ces solutions originales, des 
arrêts plus classiques viennent préciser les 
conditions d’admissibilité de l’erreur sur 
la constructibilité (Cass. 3e civ., 24 nov. 
2016, n° 15-26226) ou les conditions de 
validité d’un contrat de mandat donné à 
un agent immobilier (Cass. 1re civ., 3 nov. 
2016, n° 15-23534).
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de protection future  
après la mise en place  
d’une mesure de curatelle
par Annick Batteur

Un mandat de protection future peut-il 
être mis en œuvre alors que le juge des 
tutelles, en ignorance de l’existence de 
ce contrat, a placé une personne sous 
curatelle ?

À quelles conditions un mandat de 
protection future peut-il être révoqué 
comme contraire à l’intérêt du majeur 
protégé lorsqu’il est prétendu que les 
organes de contrôle de l’exécution du 
mandat sont en opposition d’intérêts avec 
le majeur protégé ?
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Rapport fiscal  
des donations
par Frédéric Douet

Le législateur peut, sans être tenu d’édicter 
des mesures transitoires, modifier le 
délai à compter duquel il n’est plus tenu 
compte des donations antérieures pour 
déterminer l’imposition des donations ou 
successions à venir.
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Mission et rémunération  
du notaire commis  
au titre de l’article 255, 10°, 
du Code civil
par Jacques Combret

L’arrêt rendu le 12 janvier 2017 par la 
Cour de cassation est, au premier regard, 
source d’étonnement : pourquoi, sur une 
question aussi évidente que celle de la 
rémunération du notaire commis au titre 
de l’article 255, 10°, du Code civil, être 
allé jusqu’à saisir la plus haute juridiction 
alors que la décision rendue était plus que 
prévisible ?

Cela étant, les faits ayant conduit le juge 
de la cour d’appel à rendre l’ordonnance 
frappée de cassation permettent de mieux 
la comprendre.

C’est là surtout l’occasion d’attirer 
l’attention de l’ensemble des 
professionnels concernés sur quelques 
règles simples manifestement encore mal 
connues. Comment le juge d’appel a-t-
il pu se tromper aussi lourdement ? Les 
avocats poursuivants avaient-ils choisi la 
meilleure voie pour leurs clients ? Quant 
au notaire, avait-il fait preuve de toutes les 
diligences nécessaires ?

Un encart publicitaire « KIOSQUE Lextenso » est 
joint au présent numéro
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